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----------

ARTICLE 72

À l’alinéa 6, après le mot :

« intercommunale »,

insérer les mots :

« à fiscalité propre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser qu’il s’agit bien de l’EPCI à fiscalité propre dont fait partie 
la commune (métropole, communauté urbaine, communauté d’agglomération, communauté de 
communes).


